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LES ABONNEMENTS SONT REÇUS,
A Roanae :

Chez M. Chorgnon, imp., r. S"-Elisabeth.
Chez M. Ferlay, imp., rue du Collège, 9.Et citez M. SADzoN,imp.,r. Impériale, 70.

A Paris.

Chez M. Ha vas, rue J.-J.-Rousseau, 3.
Citez MM. Lejolivet et Cie à l'Office-

Corr., rue N.-D.-des-Victoires, 23.
Et chez MM. Laffitte, Bum.ier et

O, rue de la Banque, 20.

1

PRIX DE L'ABONNEMENT s

Roanne et le département j ^ frî
Hors du déparlement. . . . 1 an , 12 fr.
Annoaces , 23 c. — Réclamés, 30 c.
Tout ce qui concerne la rédaction et

l'administration doit être adressé franco
aux Editeurs.

L'Abonnement continue jusqu'à récep¬
tion d'un avis contraire.

JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE.
^O^SX3<S22£2>©<^SÇ-o<e;

ANNONCES JUDICIAIRES ES® AVIS DEVERS.

Bolflue, le % novembre 18SH.

M. le Ministre de l'intérieur a adressé

aaç préfets la circulaire suivante:
Monsieur le Préfet,

En mettant aujourd'hui à votre dis¬
position une part dans le crédit de dix.
millions ouvert par le décret impérial du
22 septembre, je viens vous rappeler la
pensée qui doit en diriger l'emploi.

Dès que le faible rendement de la ré¬
crite s'est révélé, l'Empereur a prescrit
sur-le-champ toutes les mesures qui pou¬
vaient atténuer le mal. Par ses ordres, la
défense d'exporter les blés, les sarrasins, le
maïs, la pomme de terre , les châtaignes , a
été renouvelée, et aucun de ces produits de
notre sol ne peut, en ce moment, même
pour la plus faible partie, être soustrait
à la consommation française. La distil¬
lation des grains a été prohibée. Les cé¬
réales de notre Algérie nous sont exclu¬
sivement réservées ; la sécurité la plus
'Tîère a été garantie au commerce, qui
.itiunde leurs Liés et jenrs farines aux
.arches édrauge:-rpotir' tes distribuer sur
nôtres; to- ?" les*' faveurs possibles

ont été accordées a ces, importations et à
la navigation qui les réalise ; les tarifs des
chemins de fer pour les transports des
céréales à l'intérieur ont été abaissés ; des
mesures sévères sont prescrites contre les
agioteurs qui tenteraient d'opérer dans les
campagnês' une hausse frauduleuse. En un
mot, tout ce qui était possible a été fait,
et le complément nécessaire à notre con¬
sommation de l'année se trouvera certai¬
nement dans les blés qui chaque jour nous
arrivent de l'extérieur, et aussi dans l'a¬
bondance de nos récoltes accessoires en

pommes de terre , sarrasin , maïs, etc.
Mais, tout en se préoccupant d'assurer

l'approvisionnement général du pays, l'Em¬
pereur a spécialement pensé à cette nom¬
breuse partie de la population qui ne vit
que du labeur de chaque jour; il a voulu
multiplier pour elle les travaux, et, là où
le salaire ne serait pas en proportion avec
la cherté momentanée des choses néces¬
saires à la vie, provoquer la bienfaisante
organisation d'un fonds de secours. C'est
dans ce double but qu'a été ouvert le
crédit de dix millions dont la distribution
fait l'objet de cette circulaire. Pour obtenir
un fructueux emploi de la part qui en
revient à votre département, monsieur
le préfet, il faut tout votre zèle, toute
votre influence , toute votre activité. Vous
ne fixerez point d'une manière absolue
le contingent de chaque commune en
proportion des sacrifices qu'elle-même
pourrait faire; ce serait priver de secours
les communes pauvres ou épuisées, c'est-
à-dire celles qui en ont le plus besoin :
toutefois, vous stimulerez vivement les
conseils municipaux , et vous tiendrez
compte de leurs efforts. Vous ferez aussi
un appel pressant à la charité individuel¬
le ; elle forme, en France, un trésor
inépuisable. Vous visiterez vous-même les
communes , vous vous mettrez en rap¬
port avec toutes les personnes dont le
dévouement voudra seconder le vôtre;
vous donnerez l'impulsion à tous les tra¬
vaux susceptibles d'être utilement orga¬
nisés ; vous aiderez et provoquerez au
besoin toules les combinaisons (bons, de
paia, cartes de différences, fourneaux
économiques , sociétés alimentaires, etc.)
qui pourront alléger, pour les classes
laborieuses , la cherté passagère des
denrées. En vous voyant ainsi à l'œuvre,
et avec vous tous les hommes de cœur, les
populations sentiront combien l'Empereur
se préoccsipe activement et efficacement
de leurs besoins. Elles comprendront que
si l'abondance des récoltes sie dépend que
de Dic-tt, ceux qui souffrent de leur in¬
suffisance sont du moins soutenus et se¬

courus par un Gouvernement animé en¬

vers eux d'une sollicitude toute paternelle.
Si, malgré vos efforts , quelques agitateurs
tentaient d'exploiter, au profit de leurs
passions ou de leur folie , les souffrances
du peuple , répétez aux classes laborieuses
que l'agitation et le désordre n'ajoute¬
raient pas à la récolte un seul grain de
blé, mais porteraient une rapide atteinte
à la confiance, nu travail, et ne feraient
qu'aggraver leur misère ; p .is, tout en
leur prodiguant les secours et les conseils,
faites-leur comprendre qu'elles ont un
évident intérêt à repousser les fauteurs
de désordre . et frappez ceux-ci d'une
répression immédiate et sévère. Il ne faut
pas qu'ils l'oublient, l'Empereur, qui fait
pour la France tant de choses grandes
et glorieuses , saura bien, en même temps,
y maintenir le calme et la tranquillité
que son énergique volonté nous a rendus.

Dans l'accomplissement des divers de¬
voirs que vous imposa la situation, je vous
demande, monsieur le préfet, un zèle
soutenu, de la résolution et une vigou¬
reuse initiative. Rendez-moi fréquem¬
ment compte de vos efforts, de leurs ré¬
sultats , et signalez-moi les personnes qui

> vous auront le mieux secondé.
Recevez, monsieur iepréfet, l'assurance

de ma considération très-distinguée.
Le minisire de l'intérieur,

Biixault.

Vu ia cherté des subsistances et l'ap¬
proche de l'hiver qui petit être rigoureux,
le Corps Municipal s'est occupé des
moyens de venir en aide aux.classes labo¬
rieuses , dans ces moments de crises fâ¬
cheuses dont ia faute n'est à personne et
qui n'ont d'autre cause que le caprice
des saisons , ou plutôt la volonté de
Dieu ; car les ouvriers ne sont point en
chômage , les fabricants donnent à tra¬
vailler , le gouvernement et l'industrie
entreprennent des travaux extraordinaires
et la munificence du Souverain ne connaît

pas de bornes, comme on peut le voir
par la circulaire de S. E. le Ministre de
l'intérieur.
Que l'homme qui vit du labeur de cha¬

que jour se rassure, le travail ne lui
manquera pas ; ia récolte des céréales
n'a pas été assez abondante ; là est le
mal ; mais la sollicitude paternelle de
l'Empereur et les sympathies de l'Adminis¬
tration Municipale et de la classe aisée,
pour les travailleurs , combleront cette
lacune de la nature , qui n'est heureuse¬
ment que momentanée, par des institu¬
tions qui ne le seront pas, elles, et dont
la perpétuité assurera à la population
ouvrière une bonne nourriture à bas prix.
Le Conseil Municipal, dans sa séance

extraordinaire du 24 octobre, a, sur la
proposition de M. le Maire, décidé qu'il
serait formé une Association alimentaire,
destinée à procurer aux ouvriers de toutes
professions une nourriture saine et abon¬
dante à très bas prix. Une Commission a
été nommée, séance tenante, composée de
MM. Chassin, avocat, Eugène Raffin, Des¬
bons , Mivière et Guilloud , sous la pré¬
sidence de M. le Maire. Cette Commission,
réunie immédiatement, a posé les bases de
ladite Association , qui ont été adoptées
par le Conseil Municipal et soumises à
M. le Préfet.

Nous sommes autorisé à les faire con¬

naître.
i° L'Association est fondée sous le nom

de Société Alimentaire de la ville cle
Roanne, sur un capital social de 15,000
fr. représenté par 3,000 actions de 5 fr.
chacune, portant intérêt à 5 0/o

2° Le Conseil Municipal, indépendam¬
ment des actions que chacun des membres
présents s'est empressé de prendre, garantit
le loyer du local de la Société pendant
deux ans.

3° Un certain nombre des actions se¬

ra remboursé chaque année;'4'c sorties
désignera.

4". On sera reçu sociétaire au moyen
de cartes qui seront de deux sortes :
l'une, dite de famille, donnera droit, pour
1 fiv par an, à se procurer des rations
d'àjijrients tout préparés et de ire qualité,
pour" les emporter à domicile.
L'autre, dite de célibataire, donnera

droit, pour 2 fr. par an, à consommer les
aliments de même qualité dans le réfec¬
toire de la-Société : ces cartes seront no¬

minatives et valables pour une année.
5° Il sera créé 12,000 jetons, au moyen

desquels on pourra se procurer tous les
aliments'fournis par la Société. Ces jetons,
frappés aux armes de la ville, porteront
en toutes lettres l'indication cle l'aliment
auquel ils donnent droit : chaque so¬
ciétaire pourra en acheter selon ses facul¬
tés.

6° La Société ne sera définitivement
constituée que lorsque la souscription
des actions aura atteint le chiffre de
12,000 fr., et que le nombre des associés
et consommateurs aura atteint le chiffre
de 300.

7° 11 sera publié chaque année , un
rapport des opérations de la Société.

8° En cas de dissolution de la Société,
les actionnaires seront remboursés au

prorata , sur le prix provenant de la réali¬
sation de l'actif social.

9° Datts le cas où le nombre des ac¬

tions "souscrites dépasserait 3,000 , l'ex¬
cédant sera remboursé aux plus' forts ac¬
tionnaires, au prorata du nombre de leurs
actions.

Déjà un grand nombre d'actions étaient
prises dans la soirée du 24 octobre der¬
nier. Les personnes qui désireront en
prendre , pourront souscrire à la Mairie,
ou chez tous les membres de la Com¬
mission organisatrice.

— On lit dans le Mémorial de la Loire:
Pendant la nuit de samedi à dimanche ,

un violent incendie a éclaté dans les chan¬
tiers de M. Julliard , charpentier, sis rue

Royale, à Saint-Etienne. En quelques ins¬
tants , le feu avait acquis tut degré d'in¬
tensité te! , qu'on a dû se "préoccuper
avant tout (ju soin de préserver les bâti¬
ments avoisinants. Les pompiers, la troupe
et les préposés de la police , accourus au
premier cri d'alarme sur le théâtre du si¬
nistre , ont rivalisé d'efforts et ont coin -

battu les funestes effets de l'incendie avec

un zèle au-dessus de tout éloge. Les au¬
torités locales présentes sur les lieux ont
*puissatnment encouragé les travailleurs.

A huit heures du matin , le danger était
conjuré ; mais les chantiers de M. Julliard
n'offraient plus qu'une fournaise de char¬
bon incandescent; malgré les plus grands
efforts, il avait été impossible (ie maîtriser
le feu dévorant des masses de bois sec et

fabriqué.
On attribue ce sinistre à l'imprudence

des ouvriers qui ont la malheureuse habi¬
tude d'allumer leurs pipes en quittant
l'atelier , sans prendre toujours les pré¬
cautions qu'exigent la nature des lieux et
la combustibilité des matières amoncelées
tous leurs pieds.

Le Moniteur du 26 publie le tableau des
recettes brutes de l'exploitation des che¬
mins de fer pendant les trois premiers tri¬
mestres des années 1854 et 1855 ; voici
les chiffrés accusés dans ce tableau pour le
Grand-Central :

1854. — l8t trimestre, 2,173,655. —
2e trimestre , 2,336,661. — 3e trimestre,
2,700,399. -G Total 7,209,715.

1855. — f-or trimestre, 2,250,649. —
2° trimestre , 2.595,252. — 3° trimestre ,

2,579,440. — Total 7,425,341.
Saint-Gor tuain-des-Fossés à Rrissac,

du 7 mai au 30 septembre 1855 , 557,325.
Pendant la semaine du 7 au 13 , les re¬

cettes du chemin de fer Grand-Central ont
été de 175,143 francs, soit 1,167 francs
par kilomètre.

Pour les articles non signés-Sauzon.

ACTES ADMINISTRATIFS.

Liste du Jury. — Exécution de la Loi du 4 juin
1853.

Le Préfet de la Loire à MM "les Sous-Préfets, Ju¬
ges dé Paix et Maires du département.

Messieurs ,

Une loi du 4 juin 1853, a prescrit les dispositions
pour la formation de la liste annuelle des jurés ap¬
pelés à faire le service des assises. Le moment est
venu d'exécuter cetie loi ; j'ai l'honneur à cet effet
(le vous rappeler que vous trouverez au Recueil
administratif n° 29 de l'année 1854 , tous les docu¬
ments et toutes les instructions qui vous sont néces¬
saires , pour que vous puissiez remplir utilement
la mission (pie celte loi vous conlie. Je ne joins
donc à la présente que l'arrêté pris en conseil de
préfecture , conformément à l'article 7 de la loi,
pour répartir entre les arrondissements et les can¬
tons , les 500 jurés qui, dans le département, doi¬
vent être portés sur la liste annuelle.

Je prie M U, les maires de se rendre exactement
à la convocation qui leur sera adressée par le juge
de paix de leur canton ; et bien que le choix des
jurés ne doive plus être fait parmi les électeurs , je
les engage néanmoins à se munir de la liste électo¬
rale de leur commune aliu qu'on puisse y puiser
les renseignements à fournir sur chacun des jurés
qui sera choisi et qui s'y trouverait inscrit.

Je prie MM. les juges de paix de ne pas manquer
de convoquer les maires pour un jour (le la pre¬
mière (mitaine de novembre. Je leur adresse les
imprimés nécessaires, pour dresser en double la
liste de leur canton en nombre triple de celui porté
en l'arrêté pris en conseil de préfecture; ces im¬
primés sont accompagnés de listes des jurés qui ont
siégé pendant l'année 1853 et 1854

Je prie aussi Mil. les juges de paix de veiller à
ce que la liste soit dressée avec tout le soin possi¬
ble; qu'elle contienne tous lès renseignements in¬
diqués par les litres des colonnes ; tous ces rensei¬
gnements sont indispeusabjement nécessaires.
Suivant la circulaire de M. le garde des sceaux,

MM. les juges de paix doivent communiquer à M. le
procureur impérial les listes provisoires. Cette com¬
munication ne doit pas empêcher l'envoi immédiat
de ces listes à la préfecture et aux sous-préfectures,
car, d'une part, je recommande à MM. les sous-
préfets de faire la même communication à M. le
procureur impérial et d'autre part, MM. les juges
de paix pourront adresser a ce magistrat le, double
des listes destiné à rester entre leurs mains.
J'adresse à MM. les sous-préfets les imprimés né¬

cessaires pour établir la liste dés jurés de leur ar¬
rondissement. Je les prie de veiller à ce que tous
les renseignements indiqués y soient consignés avec
la plus grande" exactitude.
Je les engage à communiquer avant la réunion de

la commission d'arrondissement.qu'ils convoqueront
aussitôt qu'ils auront reçu les listes des cantons,
ces mêmes listes à M. le procureur impérial pour
qu'il fasse vérifier la capacité des personnes ins¬
crites.
Je les prie de ne pas perdre de vue (pie la liste

annuelle du département doit ê!re remise au greffe
(lu tribunal avant, le 15 décembre ; il est donc in-

'

dispensable que je reçoive celle de l eur arrondisse¬
ment dans les premiers jours du même mois. Je leur
serai obligé d'y joindre Les listes qu'ils auront reçues
(les juges de paix.
Enfin je compte sur le zèle de MM. les sous-pré¬

fets pour assurer l'exécution de toutes les disposi¬
tions qui précèdent, je les prie d'y veiller avec
soin et (ie faire tous leurs efforts pour que je tra¬
vail de leur arrondissement soit aussi complet et
aussi régulier que possible.
Recevez, etc. Le Préfet, H. Ponsard.

ARRÊTÉ.
Le Préfet du département de la Loire , en Con-

seilde Préfecture, où étaient présents MM. Barban,
Vignolles et Desarnaud.

Vu l'article 7 de la loi du 4 juin 1853 sur la
composition du jury, dont ie premier paragraphe
est ainsi conçu :

« Le nombre des jurés pour la liste annuelle est
réparti pararrondissements et par cantons, propor¬
tionnellement au tableau officiel de la population.
Cette répartition est faite par arrêté du Préfet, pris
en conseil de Préfecture , dans la lrc quinzaine du
mois d'octobre de chaque année. »
Vu l'instruction donnée par M. le ministre de la

justice , Je 26 août 1853.
Vu le tableau officiel de la population du dépar¬

tement de la Loire, par arrondissements et par
cantons.
L'avis du conseil de préfecture entendu ,

Considérant que la population du département
de la Loire est (le 472,538 habitants , et que , con¬
formément au § 3 de l'article 6 de ia loi précitée,
la liste annuelle du jury doit comprendre 500 jurés,

Arrête :

Art. 1er. Le nombre ci-dessus indiqué de 500 ju-
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2 L'Echo Roannais.

l és , est ol demeure réparti ainsi qu'il suit entre los
arrondissonionts et les cantons <lu déparloincnt de
la Loire, savoir :
Arrondissement do Monlbrison . 132,110 110

de Roanne . . 135,324 143
de Saint-Etienne. 205,148 217

"T72,088 500
14,031 15
10,135 20
19,304 20
8,575 9
15,810 17
19,545. 21
8,209 9
10,31'» 11
17,19.3 18

Canton de Boën
Fours
Monlbrison ....
Noiréiable ....
Saiul-Bonnet-le-Cbâieau
Sainl-Galmier .

Saint-Georgos-en-Couzan
Saint-Jean-Soléyinieux.
Saint-Rainbert .

Canton de Belmont. .

Cbarlieu
La Pacaudière .

Néronde
Ferreux
Roanne ...
Saint-Germain-Laval
Saint-Ilaon le-Châlcl .

Sainl-Jnst-en-Ciievalot.
Saint-Symplioi ien-dë-Lay

Canton do Bourg-Argenta!. .

Cliatnbon ....
Pélussin
Rive-de-Gicr • •

Sainl-Cbatnond .

Saint-Etienne (Est) et
Saint Etienne (Ouest)

Saint-Ccnest-Malifaux .

Saint-Iléand.

132,110 140
12,604 13
10,242 17
8,089 9
11,742 12
10,265 11
22,558 24
10,515 11
1I,444 12
10,713 11
21,152 23
135,324 143
9,178 10
20,520 22
14,634 10
31,094 33
22,677 24

85,558 90
8,750 9

12,737 13

205,148 217
Art. 2. Le présent arrêté sera inséré au Recueil

des Actes Administratifs de la Prélecture.
Fait à Monlbrison , le 13 octobre 1855.

Le Préfet de la Loire, H. Poissard.

Les personnes qui ont souscrit pour
l'extinction delà mendicité sont prévenues
que les listes seront , à dater de ce jour,
déposées chez M. Larive , caissier muni¬
cipal, où elles sont invitées à aller dépo¬
ser le montant de leur souscription.

Le Maire, CLERJON.

Conseil Général de Sa loitrc.

SESSION DE 1855.

Budget de 185 G.
Le conseil passe ensuite au vote du budget de

185G, article par article, et l'adopte ainsi qu'il
suit, et tel qu'il a été arrêté par la 2me commission,
d'après les propositions de M. le Préfet et les dé¬
cisions prises par le Conseil.

Budget Hépai-teiuteiital.
ire SECTION.

Dépenses ordinaires.
SOUS-CIIAP1TRE 1er. — Travaux ordinaires des

bâtiments départementaux.
Art. 1". Réparations aux bâtiments de

la préfecture. 8,000 »
2. Id. au palais dejustice de Mont-

brisoti, 3,000 »

3. ld. au palaisdejusticc de Roanne 2,500 »
4. ld. au palais de justice de St-

Etienne. 300 »

5. Id. à la caserne de gendarmerie
de Saint-Etienne. 200 »

6. Id. à la caserne de gendarmerie
de Monlbrison. 850 »

7. Id. h la caserne de gendarmerie
de Cbarlieu. 500 »

8. Id. à la prison de Montbriso». 400 i>
G. Id. à la prison de Saint-Etienne 1,500 »
10. Id. à la prison de Roanne. G00 »
11. Entretien , pendant 1856, (lu

bâtiment de la préfecture et
des jardins. 600 »

12 ld. des tribunaux. 1,000 »
13. Id. des bâtiments des prisons. 1,100 »
lit. Id. (les casernes de gendarmerie 1,250 »
15. Traitement fixe de l'architecte

du département. 2,000 »

Total du sous-ehapiire 1". 23.800 »

SOUS-CHAPITRE H. - Contributions ( Néant).
SOUS-CHAPITRE III. —Hôtels de préfecture et

de sous- préfectures ( Loyers ).
Loyer de l'hôtel de la sous-pré lecture de
Saint-Etienne. 1,000 »

Total du sous-cbapilrc 3. 1,000

JS-CHAP1TRE. IV. — Hôtel de préfecture et
bureaux de sous-préfectures (Mobilier).

relien du mobilier de la sous-préfec-
tre de Roanne. 400 »

Total du sous-chapitre 4. 400 »

JS-CIIAPITRE V. — Casernement de la
Gendarmerie.

■. 1". Eclairage des casernes et
remplacement des drapeaux
placés sur les bâtiments. 500 »

2. Loyers, frais des baux des
casernes qui n'appartien¬
nent pas au département. 21,100 »

3. Indemnité (le literie aux gendar¬
mes extraits de la ligne ou
admis dans les six mois de
leur congé. 1,000 »

Total du sous-chapitre 5. 22,600 »

JS-CIIAPITRE VI. — Cour d'Assises et Tri¬
bunaux.

. 1er Eclairage des bâtiments. 100 »

2. Frais d'entretien du mobilier des
cours et tribunaux ( non
compris le greffe et ses acces¬
soires). 600 »

3. Achatde mobilier pour ie tribu¬
nal deMonlbrison. G0Û „

4. Achat de mobilier pour le tribu¬
nal de Roanne. 300 »

5. Achat de mobilier pour le tribu-
cal de Saiut-El tonne. 200 »

G. Menues dépenses el frais de par-
quel de la cour d'assises et
des tribunaux. 9,400 »

7. Menues dépenses des justices de
paix. 1,400 »

Total du sous-cbbpitre 6. 12,670 »

FAITS DIVERS.

— Nous empruntons à la Presse du '25
les détails suivants sur le terrible accident
du chemin de fer de Paris à Lyon :

« Dimanche dernier , vers quatre heu¬
res du matin . le train de marchandises
n° 218 venait de Dijon, se rendant sur
Paris. Il se composait de 64 voitures
transportant des bœufs et des moutons
destinés à l'approvisionnement du marche
de Sceaux du lundi. Ce train, marchant à

petite vapeur, se trouvait entie Monte¬
reau et Fontainebleau , près du pont de la
Vallée-Sèche, à 500 mètres environ du
passage à niveau de Veneux-Nadon, can¬
ton de Moret (Seine-et-Marne).

«Jusqu'à Montereau, il n'était pas en
retard ; mais , à partir de cette station , il
éprouva dans sa marche de graves difficul¬
tés. L'enquête nous dira si elles doivent
être attribuées à la charge excessive du
train , à l'insuffisance d'une seule locomo¬
tive , ou au brouillard fort épais qui avait
rendu la voie humide el qui faisait que les
roues glissaient sur les rails ou patinaient,
pour se servir de l'expression technique.
Or, en cet endroit, il existe une rampe
de 5 millimètres par mètre. Le train 11e
-put la franchir dans les conditions de vi¬
tesse ordinaire, sa marche se trouva ra¬

lentie , et il perdit là un temps précieux.
« Pendant ce temps, le train express

n° 36 , venant de Lyon , arrivait à toute
vitesse. E11 vain le serre-frein placé à l'ar¬
rière du train de bestiaux essaya , en sau¬
tant sur la voie , de le prévenir du péril
imminent 1 ni ses cris , ni ses signaux ne

purent être compris : le mécanicien elle
chauffeur n'aperçurent le train de mai —
chandises que lorsqu'ils n'en étaient plus
qu'à 30 mètres, elle train express , lancé
à toute vapeur , vint heurter 1 arrière du
train de bestiaux.

„ Le choc fut épouvantable ; la locomo¬
tive grimpa sur les trois derniers wagons
avec une telle force d'impulsion, que cette
machine, d'un poids énorme, demeura
suspendue à une hauteur de trois mètres
au-dessus de ce monceau de débris.

« Malheureusement, le dernier wagon ,

celui qui porte le fanal rouge que le brouil-
lard avait empêché d'apercevoir , au lieu
d'être une voilure vicie ou un fourgon de
marchandises , était précisément le wagon
qui renfermait les conducteurs de bestiaux,
au nombre de vingt-six : avec eux se trou¬
vait un ouvrier graisseur de l'administra¬
tion.

.

« Dans le nombre se trouvaient plu¬
sieurs propriétaires et éleveurs , pour la
plupart originaires du Morvan ; mats le
plus grand nombre étaieut des tout lient s,
c'est-à-dire des conducteurs chargés de
mener les bestiaux a la gare et de là au
marché de Sceaux ou de Poissy , où ils
sont livrés aux vendeurs qui traitent direc¬
tement avec les bouchers.

_

« Plusieurs de ces malheureux élaicnt

plongés dans un profond sommeil et n'ont
pas dû ressentir le choc qui les a tués.
L'un d'eux , qui s'était couché sous une
banquette avec son chien pour mieux dor¬
mir , a dû à celte circonstance d'êire sauvé
d'une mort certaine.

«Quant aux autres, à l'exception de
ceux du dernier compartiment, ils ont été
littéralement écrasés et comme passés au
laminoir. C'est à peine s'il a été possible
de reconnaître leurs cadavres défigurés.

« Mais la scène la plus déchirante est
celle qui suivit la catastrophe. Le wagon
brisé se trouvait engagé sous le tender de
la locomotive, et, sous ce tombeau de
fer, dans un espace de cinq à six mètres à
peine , trois malheureux blessés se débat¬
taient dans d'horribles souffrances.

« Le premier avait l'extrémité du pied
droit et la jambe droite prises ; le second
était totalement enfoui sous les débris et
sa tête seule dépassait ; le troisième avait
la face tournée contre le sol et ne pouvait
remuer ni bras ni jambes.

« Les autres voyageurs qui se trouvaient
sur la dernière banquette, et qui n avaient
reçu que des contusions plus ou moins
graves, purent s'échapper en brisant les
carreaux des portières ; mais ces malheu¬
reux , pris d'une sorte de vertige , ne pu¬
rent être d'aucun secours, et ne firent
qu'ajouter par leurs cris déchirants a cette
horrible scène.

« Les plus maltraités furent recueillis
par les habitants de Veneux-Nadon . qui
leur donnèrent les premiers secours.

« Les voyageurs du train express . ga¬
rantis par les fourgons de bagage , n'ont
éprouvé qu'un cltocviolent : deux employés
ded'ndminisiration des postes seulement
ont été légèrement coniusionnés.

« Aussitôt que la nouvelle de cet affreux
événement fut connue à Moret, toute la
population de celle petite ville se trouva
sur pied. Les charpentiers et les serruriers,
munis de chèvres et de cordages, se ren¬
dirent sur le lieu du sinistre et procédè¬
rent au sauvetage avec une ardeur et un
dévoûineiii dont nous 11e saurions trop
faire l'éloge. Us y avaient été précédés par
les pompiers de la commune des Sablons ,

qui arrêtèrent un commencement d'in¬
cendie allumé par le fourneau de la loco¬
motive.

«Les habitants de Veneux-Nadon el
des villages voisins, la gendarmerie el les
autorités locales, étaient aussi accourus

pour porter secours. I! fallait, à l'aidé (le
chèvres et de forts élais . soulever la ma¬

chine , puis briser ou scieries débris du
wagon afin (le dégager au plus vite les
blessés ; mais , malgré le zèle et l'activité
déployés , celle opération ne put être ac¬
complie que vers dix heures. Les malheu¬
reux patients élacnt donc restés pendant
six heures dans cette horrible situation.

« lis furent aussitôt iransportés , avec
les précautions que nécessitait 1 ur état, à
l'hospice de Moret, où les soins les plus
empressés leur furent prodigués par MM.
Iiubin etThéberl , médecins, et par M. le
docteur Escalonne , qu'on avait envoyé
chercher en toute hâte à Fontainebleau.

« Les morts furent transportés à la
mairie du village de Venetix.

« Pendant la matinée , des ouvriers de
l'administration et des hommes d'équipe
arrivaient de Paris et de Montereau avec

l'outillage nécessaire pour réparer les dé¬
gâts matériels. Deux heures après leur
arrivée, la voie était complètement débar¬
rassée el la circulation rétablie. A midi,
les deux convois purent se diriger sur Paris.

« Cependant l'enquête administrative et
judiciaire se poursuivait activement. Les
autorités civiles , le président du tribunal
et le parquet de Fontainebleau s'étaient
transportés sur les lieux et commençaient
line information avec l'assistance du ca¬

pitaine de gendarmerie, M. Munie. De
leur côté . les employés supérieurs (le la
Compagnie , venus de Paris , prenaieit les
mesures d'ordre nécessaires.

« Les morts déposés à la mairie de Ve-
neux ont été l'objet d'un minutieux exa¬
men ; leurs vêlements et les objets dont ils
étaient porteurs ont élé soigneusement
recueillis afin d'établir leur identité. Le
signalement des victimes a été aussi exac¬
tement. relevé. Plusieurs propriétaires ont
déjà reconnu leurs touchenrs. Mais on n'a
pu encore obtenir sur les autres victimes
que des renseignements ineeriains. C'é¬
taient des marchands de bestiaux apparte¬
nant à divers départements , cl que ceux
qui oat survécu ne connaissaient qu'im¬
parfaitement.

« Mardi, à midi . ont eu lieu les funé¬
railles des victimes dans le modeste cime¬
tière de Veneux-Nadon. Les cercueils ont
été escortés jusqu'à leur dernière demeure
par un détachement de lanciers et les pom¬
piers de la commune des Sablons , accom¬
pagnés d'une grande partie de la popula¬
tion de Moret. Le service funèb>e a été
célébré par plusieurs curés du canton.

« L'instruction judiciaire se poursuit
activement, et c'est au parquet de Fontai¬
nebleau qu'on devra s'adresser pour obte¬
nir ou donner des renseignements sur les
victimes.

« Hier, le sous-chef de la gare de Mon¬
tereau a été arrêté en vertu d'un mandat
d'amener, et mis à la disposition de la
justice. »

— Le conseil municipal de Rochcforla ,

dans sa séance du 2*2 octobre , décidé la
fondation d'une société alimentaire. Lne
résolution semblable a été prise par la
municipalité de Saint-Quentin.
— Tout dernièrement, dit le Journal

de Francfort, un médecin de Vienne, le
docteur F.... a fait une intéressante expé¬
rience , à l'effet de rechercher quelle
influence la simple crainte d'une maladie
contagieuse peut exercer sur un homme
en parfaite santé. Après en avoir obtenu
l'autorisation en lieu compétent, le docteur
F... promit à 1111 condamné robuste et bien
portant, la remise du reste de sa peine,
s'il consentait à se mettre dans un lit où un

choléri que venait de mourir. S'il tombait
malade, les plus grands soins lui seraient

voués , et plusieurs médecins le surveil¬
leraient sans cesse.

Le prisonnier consentit, après quelque
hésitation, à se soumettre à l'expérience ,

qui commença. Auboutde quelques heu¬
res, tous les symptômes du choléra se ma¬
nifestèrent , et notre homme eut à en subir
une attaque formelle. Il fut soigné avec n

plus grand a attention , et l'on réussit bien¬
tôt à le guérir complètement, grâce sur¬
tout à sa forte constitution.

Mais quelle fut la surprise générale lot s -

qu'on apprit qu'il n'avait nullement été mis
dans le lit d'un cholérique ! on ie lui avail
fait accroire afin d'observer l'effet de l'ima¬
gination et de la peur sur l'organisme.

— Le maréchal Pélissier a publié l'or¬
dre du jour suivant, relatif à l'affaire de
Koughil :
Soldats! l'avenir a un succès de plus à

enregistrer. I n corps de cavalerie russe
vientd'êlre complètement défait dans les
plaines d'Eupatoria.
Les hussards el les dragons du général

d'AllonwlIe oui pu enfin, le 29 septem¬
bre , joindre l'ennemi près du village de
Koughil. Soutenu par le corps ottoman
d'Ahmei-Muchir Pacha , le général d'AI-
lon ville a lancé le 4° régiment de hussards,
les 6e el 1" régiments de dragons sur la
division des liulaus du général Rorff . qui
a élé abordée à l'arme blanche avec la plus
grande valeur.

Sabrés jusque dans leurs rangs , harce¬
lés dans leur retraite pendant plus de deux
heures, les escadrons ennemis se son!
enfuis dans toutes les directions, laissant
entre nos mains 6 pièces de canon, 12
caissons d'artillerie, 169 prisonniers et
250 chevaux.

Ce brillant combat, dont je félicite le
général d'AIIonville , fait grand honneur
au 4e régiment de hussards, au 6" et au
régiments de dragons, à la batterie
mand de l'artillerie à cheval, ainsi qu'aux
généraux Walsin Esterhazy et de Champe-
101).

C'est 110 beau fait d'armes dont je suis
heureux (l'avoir à rendre compte à l'Em¬
pereur et qui inaugure dignement une
nouvelle série d'opérations.

L'éditeur des Contemporains vient de
publier le 4 4e volume de la collection.
C'est la biographie de Frédéric Lemaîire,
le puissant acteur. On annonce comme
étant sous presse les volumes consacrés
à l'histoire de Louis Desnoyers , d'Al¬
phonse Karr . d'Alexandre Dumas (ils à
Champfle.ury (volume collectif) , de Louis
Veuillot . de Léon Gozlan et d'Alexandre
Dumas père ; M. Eugène de Mirecourt,
aura tenu toutes ses promesses. Les cin¬
quante premiers portraits de sa galerie cu¬
rieuse, en font espérer cinquante autres.
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On trouve dans la maison GaMbès, Sau¬
va et compagnie , rue Saint-Côme 4 el 6 ,

à Lyon, un grand choix de Soieries, Châ¬
les, Dentelles et Tissus de laine, Leç
plus jolies et les plus fraîches nouveautés
qui ont figuré à l'exposition , sont réunies
dans celte importante maison , et justifient
la vogue dont elle a joui en tout temps.Les familles qui se rendent à Lyon pourdes corbeilles de mariage , sont donc as¬
surées de se pourvoir facilement dans la
maison Gainbès , Salvy et compagnie.

S7ÇJ des Indes et de France20 M. Dupon , 41, Chaussée
d'AxTiixau premier, Paris. Vente, échange,
réparation.
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étude de mc veuni bet, avoué a roanne ,

hl'l. des rourrassieuis, 28.

UEUÏE
Par veâe «l'expropriation forcée

Panlcvant le Tribunal civil do IV aime

en un seul loi-

de

D S Y E si S IM M E 01} L E S
■Si/iics sur la commune de Belleroche,

cunion de Belmont [Loire).
Adjudication au mardi i décembre i Sîi5
('eue vente est poursuivie à !a re¬

quête <ie daine Antoinette Bussière,
veuve de monsieur Claude Santallier,'
rentière , demeurant au bourg de Quin-
cié, près Beaujcu (Rhône), saisissante,
laquelle a fait et continue' de faire électi ta
de domicile et constitution d'avoué eu

l'élude et personne de Me Verneuet ,

avoué près le Tribunal civil de Roanne,
y demeurant, rue des Bourrassières , nu¬
méro 28 ;
Contre les mariés Jean-Marie Plassard

et Marie Proiery, propriétaires cultivateurs,
demeurant à Belleroche (Loire), parties
saisies, n'ayant pas constitué avoué.
DÉSIGNATION DUS IMMEUBLES

A vendre ta'le qu'elle existe au procès-
verbal de saisie.
Article premier.

Bâtiments d'habitation et d'exploitation,
construits à pierres et chaux, couverts à
tuiles creuses ; puis petit bâtiment ser¬
vant d'écurie et de boutique, construit à
pierres cl chaux , couvert à tuiles creuses,
et cour, lieu de Citrière.

Art. 2.
Un petit jardin et aisances ;
Le tout ne formant qu'un seul tènëinent,

de la superficie de un are quatre-vingts
centiares environ , confiné de midi, par
terre aux consorts Plassard, de soir et
nord , par un chemin de desserte; et (i-
gurant sur le plan de la matrice cadas¬
trale sous le numéro h71 , section B.

Art. 3.
Une terre, dite Teire-dc-la-Maison ,

d'une contenance d'environ trente ares

quarante-deux centiares, confinée de midi,
par un chemin tendant des bâtiments aux
saisis , au bourg de Belleroche ; de soir,
par le même chemin.

Art. h.
Un pré, dit de la Grande-Goutte-de-la

Maison , de la contenue environ de soi¬
xante-douze tues soixante-trois centia¬
res, confiné de matin, par pré à Durinssay,
et de midi, bois à Thivin.

Art. 5.
Une terre, dite Sur-le-Pré, delà conte¬

nue environ de vingt-sept ares quarante-
quatre centiares , confinée : de matin , par
le chemin du bourg de Belleroche à la
croix Duperrou ; de soir , par pré à Jean-
Marie Plassard , et de bise, par terre à
Benoîte Comby.

Art. 6.
Une terre , dite du Crot, de la conte¬

nance environ de vingt ares, confinée:
de midi, par terre aux consorts Plassard ,

de soir et nord , un chemin de desserte et
un chemin public.

Art. 7.
Une terre , dite du Verne , de la conte¬

nance environ de trois hectares vingt-
quatre arcs vingt centiares, confinée:
de matin , par vassible à Chuzeville ; de
midi, chemin tendant de la croix Duper¬
rou au bourg de Belleroche ; et de nord,
vassible aux saisis.

Art. 8.
lin bois, dit des Allières, delà contenue

environ de huit ares soixante-neuf cen¬
tiares , confiné : de matin , par un che¬
min tendant de Chansaye à Ranchal ; de
midi, par ie bois de Sapaly et de Suchet ;
et de soir et bise, par ceux de Desbas.

Art. 9.
Un vassible , dit de la Mouille, de la

contenance environ de cinquante-deux
ares cinquante centiares, confiné: de
matin , par les indivis du hameau Jambon-
net ; de midi , par les vassibles à Auca-
gne; de soir , par le bois de la Mouille;
et de bise , par un chemin.

Art . 1 0.
Un bois, dit delà Mouile , d'une conte¬

nance environ de cinquante-cinq ares qua¬
rante-un centiares, confiné : de matin, par
vassible aux saisis; de midi, vassible à
Aucagne , et le bois de Dupuis ; et de soir,
bois à Etienne Plassard.

Art. 11.

vassible, dit du Verne, d'une conte¬

nance environ de quarante-quatre ares
trente-six centiares , joignant : de matin ,

vassible aux héritiers Granjean et Chuze¬
ville ; de midi , la terre des saisis; et de
bise, vassible à Ghignier.

Art. 12.
Une terre vaine , dite aux Pommiers-

Gailleret, de la contenance environ de
soixante-dix-huit ares soixante centiares ,

comprise sons le numéro ôOô , section B,
du plan de la matrice cadastrale , confinée
de midi et soir par terre aux consorts
Plassard.

Art. 13.
Un bois , dit de Font et deux pâtures

attenantes, delà contenance de soixante-
dix ares, joignant : de matin , la portion
du même bois , appartenant a Benoîte-
Marie Plassard ; de midi, le bois de Piot et
un chemin ; de soir, le bois de Chuze¬
ville , et de bise, un chemin.

Art. \l\.
Une pâture , dite des Haycs-Vassibles ,

de la contenance environ de sept ares
soixante centiares, j lignant de soir, un
vassible à Plassard du Chassiguet, portée
sous le numéro 505 du plan de la matrice
cadastrale.

Art.- 15.
Un pré , dit du Chassiguet, de contenue

en superficie d'un are cinquante centia¬
res , joignant de toutes parts le pré et la
terre de Plassard du Chassiguet.

Art. 16.
Une terre, dite aussi du Chassignet, de

la contenance environ de trois ares
soixante centiares, joignant : de inattn et
soir, les terres dudit Plassard ; de midi et
nord, des chemins.

Art. 17 et dernier.
Une terre, dite des Boudurs, de la

superficie environ de trois) ares, quatre-
vingts centiares , joignant : de matin, un
bois à Veaux . de midi et soir , le bois (le
Plassard du Chassignet.
Tous les immeubles ci-dessus désignés

sont .situés sur la commune de Belleroche,
canton de Belmont, arrondissement de
Roanne, département de la Loire.

Ils sont habités et cultivés par les par¬
ties saisies.
Ils ont été saisis avec toutes leurs ai¬

sances et dépendances , à la requête de
ladite dame Bussière , veuve Santallier ,

suivant procès-verbal de l'huissier Mont-
venoux, de Belmont, en date du vingt-
trois août mil huit cent cinquante-cinq ,

visé, enregistré , dénoncé et transcrit au
bureau des hypothèques de Roanne , le
sept septembre suivant, vol. soixante-
seize , numéro quinze , par monsieur So-
liniac , conservateur.

Le cahier des charges dressé par M"
Verneret, avoué de la poursuivante,
a été déposé au greffe du Tribunal civil de
Roanne, le vingt-un septembre même
mois: la lecture et la publication dudit
cahier ont eu lieu à l'audience des vaca¬

tions du vingt-cinq octobre mil huit cent
cinquante-cinq, et l'adjudication a été
fixée au quatre décembre suivant.
En conséquence , l'adjudication desdits

immeubles aura lieu en un seul lot, à la
chaleur des enchères, pardevant le Tri¬
bunal civil de Roanne, séant en cette
ville, Palais-de-Justice , place Saint-
Etienne, et en l'audience publique , le
mardi quatre décembre mil /mit cent
cinquante-cinq , de onze heures du matin
à deux de relevée.
Les enchères seront ouvertes au par¬

dessus la somme de cinq cents francs ,

montant de la mise à prix offerte par la
poursuivante, ci oOO fr. j
Et en outre , sous les charges et condi- J

tions insérées au greffe dudit Tribunal , 1
où on peut en prendre communication.

Pour extrait :

Signé, VERNERET,
Avoué poursuivant.

Nota. — Pour plus amples renseigne¬
ments, s'adresser audit M6 Verneret,
avoué , dépositaire d'une copie du cahier
des charges.

Etude de M'' VERNERET, avoué à
Roanne.

VENTE
fi».48S ESCfiTATIOlV

Devant Me ROFFAT, notaire à Saint-
Haon-le-Châtel,

^ D'IMMEUBLES
Situés sur la commune dudit Saint-IIaon-
le-Châlel, arrondissement de Roan¬

ne (Loire).
Adjudication au dimanche vingt-cinq

novembre mil huit cent cinquante-
cinq.
Suivant jugement du Tribunal civil

de Roanne, en. date du vingt-huit août
mil huit cent cinquante-cinq,. rendu
eont radie toi rem eut; entre le sieur Gril¬
lée, limonadier. demeurant à Roanne,
qui a pour avorté constitué M-0 VER¬
NERET, exerçant en cette qualité près
le Tribunal civil séant à Roanne, y
demeurant, demandeur, d'une part;
Et : 1° Le sieur Jusserand , rentier,

demeurant ;i Siiint-Baon-Ie-Châtel r qua¬
lité de tuteur de demoiselle Rocher,
fille mineure ;

2a Le sieur Rocher aîné, Pierre,
commis chez M. Brutiy , pharmacien,
rue Lanterne à Lyon ;

3° Le sieur Rocher cadet, Etienne
où Philibert, aussi commis chez M. Rru-
ny , pharmacien , à Lyon ;

ti" Et le sieur Rocher , Joseph , pro¬
priétaire. demeurant à Saiut-ilaon-Je-
Châlel , tous défendeurs , ayant pour
avoué constitué M" Boussa.nd . exerçant
aussi en celle qualité près le Tribunal
civil de première instance séant à Roan¬
ne , y demeurant, d'autre part;
Vente par licitation n été ordonnée

en trois lots séparés, des immeubles
dépendant des successions des mariés
défunts Matthieu Rocher, et Anne Des-,
benoit, de son vivant propriétaires, de¬
meurant à Saint-IIaon-lë-Châtel . auteurs
communs.

Par ce même jugement . M" Roffat,
notaire audit Saint-llaon-le-Châtel. a été
commis pour procéder à ladite vente

uÊsicuwrio.Y

DES IMMEUBLES A VENDRE.

Article premier.
lice vigne, située au territoire Las-

seigne , commune de Saint-Haon-le-Châ-
tel, delà contenance de dix-huit ares

vingt-deux centiares ; confinée : au ma¬
tin, par un chemin de desserte; au
midi, par la vigne de mademoiselle
Maret; au soir et au nord, par les vi¬
gnes de mademoiselle Marchand, venant
de la faillite Martin et originairement
du sieur Dumoulin.
Elle est portée sur le plan cadastral

de la commune de Sainl-Ilaou-le-Châtel,
sous le numéro 172, section A.

Article deuxième.
Une maison , située à Saint-IIaon-le-

Uliât 1 , lieu du Château , d'une super¬
ficie de quarante centiares, composée
d'un cuvage au rez-de-chaussée , ayant
une porte et deux petites croisées du côté
du nord ; de deux pièces au-dessus , ayant
chacune une croisée au même aspect;
on y arrive par une montée d'escalier
en pierres, non couverte du côté de
soir, au-dessous de laquelle se trouve
encore une petite écurie ; le tout est
confiné : au maiiti , par bâtiment de
Dumoulin-Venant, de Perrichon-Sapin ; au
midi , par bâtiment dudit Perrichon et
ceux qu'il a vendus à Josserand ; au soir,
par un emplacement public; au nord,
par un passage publie.
Elle est portée sur le plan cadastral

ous le numéro 38, section A.
Article troisième.

Une cour actuellement jardin, située
au même lieu du Château , en face de
la maison dccarite (U< côté de nord, de
la contenance de cinquante centiares,
confinée : au matin , par les aisances à
divers ; au midi, par le passage public;
au soir, par une rue de la ville, et
au nord, par le cuvage de Cornet;
elle est entourée de petits murs â hau¬
teur d'appui.
Elle est portée sur le plan cadastral,

sous le nuinér > 37, section A.
Article quatrième.

Une autre maison , située au milieu
du bourg de Saint-IIaon-le-Châtel, de
la contenance de quatre-vingt-dix cen¬
tiares, se composant de deux pièces au
rez-de-chaussée, et un cuvage à la sui¬
te, de trois pièces au premier étage,
galetas au-dessus et d'une cave voûtée
au-dessous ; il existe an rez-de-chaussée
six ouvertures en portes ou croisées ;
deux donnent sur la Grande rue au

nord , et quatre sur une petite rue au
matin; an premier étage, il existe qua¬
tre croisées, dont une seule sur la
Grande rue , les autres donnent sur la
petite rue. Elle est confinée : au nord,
par la rue principale; au matin, par
une petite rue ; au midi , par les bâti¬
ments de monsieur Epinat; au nord,
par les bâtiments de Bergeron.
Elle est portée sur le plan cadastral

sous le numéro 278, section A.
mises a trix :

Les immeubles ci-dessus désignés se¬
ront vendus en trois lots séparés, sa¬
voir :

Le premier lot se composant de l'ar¬
ticle premier, sur la mise à prix de
cinq cents francs, fixée par le juge¬
ment ordonnant la vente pré-rappelé,
ci 500 fr.
Le second lot se composant des arti¬

cles deux et trois , sur la mise ù prix
de deux cents francs, aussi fixée pat-
ledit jugement, ci . . . 200 fr.
Et le troisième et dernier lot se com¬

posant de l'article quatrième et dernier,
sur celle de quatre cents francs, aussi
fixée par ledit jugement, ci . ÔOO fr.

En conséquence l'adjudication desdits
immeubles aura lieu le dimanche vingt-
cinq novembre mil huit cent cinquante-
cinq, dix heures (lu matin, en l'étude
et pardevant M" Roffat, notaire à Saint-
lïaon-le-Châtel, arrondissement (le Roan¬
ne. département de la Loire, commis
à cet effet , par le jugement dont il a
été parlé.

Ils seront vendus avec toutes leurs ai¬
sances et dépendances, servitudes acti¬
ves et passives, en un mot tels qu'ils
s'étendent et comportent.

Me Vi.rnuret, avoué constitué par le
poursuivant, continuera d'occuper pour
lui.

Pour extrait certifié sincère :

Signé, VERNERET.
Nota. Pour plus amples renseigne¬

ments, voir le cahier des charges, dres¬
sé par Mc Roffat, notaire à Saint-IIaon-
le-Châtel , et déposé en son étude.

Etude de Mc MARCHAND, avoué à
Roanne.

VENTE
PAR SUITE DE SURENCHÈRE

après LICITATION

En MBs seul lot

D'UNE MAISON
Sise à. Roanne, quai de l'Ile.

Adjudication au mardi vingt novembre
mil huit cent cinquante-cinq, en
l'audience publique des criées du
Tribunal civil de Roanne.
Suivant jugement du Tribunal civil de

Roanne, en date du trois juillet mil huit
cent cinquante-cinq rendu entre M.
Jean-Louis Miclion , négociant, demeu¬
rant à Roanne , ayant pour avoué Me
V fit nebut, et M. Alexandre Michon, pro¬
priétaire , demeurant aussi à Roanne,
ayant pour avoué Mc Marchand;
Il a été ordonné qu'une maison sise

à Roanne, quai de l'Ile, indivise entre
les sieurs Miclion, serait vendue par lici¬
tation.
Conformément à ce jugement, l'im¬

meuble dont s'agit a été mis en vente;
l'adjudication , primitivement fixée au
vingt-huit août dernier , ne put avoir
lieu ce jour-là, à défaut d'enchérisseurs ;
un second jugement, rendu par le même
Tribunal le vingt-neuf dudit mois d'août,
a ordonné que cette maison serait de
nouveau mise en vente au-dessous de la.
mise à prix fixée par le jugement du
vingt-trois juillet, et a fixé l'adjudication
au quatre octobre suivant.
D'un procès-verbal dressé par M. Du-

vergier , juge audit Tribunal , le quatre
octobre , il résulte que M. Jean-Louis
Michon est resté adjudicataire de la mai¬
son dont s'agit , moyennant lu somme
de deux mille neuf cents francs.
Suivant acte au greffe, M. Alexandre

Michon , ayant pour avoué Mc Marchand,
a déclaré surenchérir d'un sixième l'im¬
meuble adjugé à Jean-Louis Michon, et
s'est engagé a porter ou faire porter le
prix de deux mille neuf cents francs à
trois mille trois cent quatre-vingt-quatre
francs.

Un jugement du Tribunal civil de
Roanne , rendu entre fes consorts Mi¬
chon, a validé cette surenchère, et a
fixé la nouvelle adjudication au mardi
vingt novembre mil huit cent cinquante-
cinq.

DESIGNATION

DE L'IMMEUBLE A VENDRE.
L'Immeuble à vendre consiste en une

maison, sise à Roanne, quai de l'Ile ; elle
est construite en pierres et chaux, cou¬
verte en tuiles creuses , elle porte du
côté sud le numéro quatre, et du côté
est le numéro six.
Ladite maison se compose :
1° De six chambres au rez-de-chaussée

et d'un grand magasin qui sont occupés
par dame Chapuis, les sieurs Gauthier,
Desgranges et Barallet ;
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k L'Echo Roannais.
"2° i)e neuf chambres au premier étag-,

occupées par les sieurs Thôvenin ,Boyard,
Rey-Aubert, Desgranges et Simonin.

3° i)'un grenier au-dessus du premier
étage.

Elle est confinée au nord , par l'im¬
passe d'Enfer; à l'est, par une maison
appartenant aux héritiers Laforest; au sud,
par un chemin de desserte ; de l'autre
côté de ce chemin , se trouve la maison
de M. Vadou ; eulin de nord par le quai de
l'Ile.
Elle appartient par moitié et par in¬

divis auxdits Jean-Louis et Alexandre
Miciion.
Cette maison sera vendue telle qu'elle

s'étend et comporte, avec toutes ses
aisances et dépendances, servitudes ac¬
tives et passives , sans exception ni ré¬
serve.

L'adjudication aura lieu le mardi vingt
novembre mil huit cent cinquante-cinq,
en l'audience publique des criées du Tri¬
bunal civil de Roanne, qui se tiendra de
onze heures du matin à deux heures de
relevée, en l'auditoire ordinaire.

Les enchères seront ouvertes sur la
mise à prix de trois mille trois cent quatre-
vingt-quatre francs, montant de la sur¬
it chère.

Pour extrait:
Signé, MARCHAND.

Etude de M MARCHAND, avoué à
Roanne.

VENTE
PAR SUITE D'EXPROPRIATION FORCÉE

Sisa basa schsI lot

D'IMMEUBLES
Situés en la commune de Briennon.

Adjudication au mardi quatre décembre
1855, en l'audience publique des criées
du Tribunal civil de Roanne.

Suivant procès verbal de l'Huissier
Coquard , du premier septembre mil
huit cent cinquante-cinq , visé, enregistré
et transcrit au bureau des hypothèques de
Pioanne, le quatre du même mois, volume
soixante-seize, numéro quatorze;

M. Jeannez-Ghaverondier, banquier,
demeurant à Roanne, lequel a pour avoué
constitué Me Marchand, exerçant en
cette qualité près le Tribunal civil de
Pioanne, où il demeure;
A fait saisir, au préjudice :
J° De Jean-Baptiste Torteroiot, fds

majeur, domicilié àMarcigny;
2° De Jean-Pierre Torierotot père,

propriétaire , domicilié à Marcigny, en
son nom et comme tuteur de l'enfant
mineure issue de son mariage avec défunte
Elisabeth Dessertine;

Les immeubles dont la désignation va
suivre, telle qu'elle est faite au procès-
verbal de saisie.

DES IMMEUBLES A VENDRE.

Article premier.
Une terre, dite la Longue ou la Gran¬

de, de la contenue superlicielle d'en¬
viron trois hectares soixante-et-quatorze
ares, confinée : de nord, par terre à
benoît Dessertine; de soir, par terre à
madame Roustain et terre ci-après in¬
diquée ; de raidi , terre à madame
Roustain ; de matin, par partie de la
même terre relâchée à Jean-Glande
Dessertine.
Elle forme partie du numéro A08 du

plan cadastral de la commune de
Rriennon , section D.

Article deuxième.
Une autre terre, dite la Plate, de la

contenue superficielle d'environ un hec¬
tare trente-six ares vingt centiares, con¬
finée : de matin , par la terre ci-dessus
désignée , article premier ; de midi,
terre à madame Roustain ainsi que de
soir; de nord, par terre à Dessertine;
elle forme l'article A06 dudit plan , mê¬
me section,

Article troisième.
Un pré, appelé Chenin , se terminant

en matin, par un angle aigu, de la
contenue superficielle d'environ un hec¬
tare treize ares quatre-vingts centiares,
confiné : de midi, par chemin du pont
du Canal au domaine Flandre; de soir,
par le canal; de nord, par un pré a la
compagnie du canal; il forme 1 article
126 dudit plan , section G.
Tous ces immeubles sont situés sur

la commune de Briennon , canton et ar¬
rondissement de Roanne (Loire).
Ils'sont cultivés par le sieur G'ay, cul- J

tivatenr , demeurant à Briennon, comme
colon à moitié fruits.
Ils ont été saisis tels qu'ils s'étendent

et comportent, avec toutes leurs aisances
et dépendances , servitudes actives et
passives, sans exceptions ni réserves.
Le cahier des chaiges, dressé pour

parvenir h la vente, a été publié le viugt-
! cinq octobre dernier, et l'adjudication a
été fixée au jour ci-après indiqué.

Les immeubles ci-dessus désignés se¬
ront vendus en un seul lot, au plus of¬
frant et dernier enchérisseur , sur la mise
à prix de cinq mille francs , le mardi
quatre décembre mil huit cent cinquante-
cinq , en l'audience publique des criées
du Tribunal civil le iloauiie , qui se
tiendra de onze heures du matin à deux

| heures de relevée , au palais ordinaire de! juslice.
M" Marchand , avoué , continuera

d'occuper pour M. Jeanuez.
Pour extrait :

Signé, MARCHAND.

Elude de Me CHÀRTRË , avoué à Roanne.

D'HYPOTHÈQUES LÉGALES.
Par exploit de l'huissier Miraud, du

trois novembre mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, Philibert Lévêque, pro¬
priétaire , demeurant à Roanne, a fait
signifier :

1° A Monsieur le Procureur Impérial
près le Tribunal civil de Roanne;

2" A Jean-Baptiste Talichet, majeur;
3° A Jacques Talichet, aussi majeur,

tous deux propriétaires, demeurant à
Roanne ;

k" A Monsieur Charles Bouiller. né¬
gociant, demeurant à Roanne, subrogé-
tuleur de Benoît et d'Oetavie Talichet,
mineurs, sous la tutelle de Marie Gar-
det, leur mère;
L'acte d..- dépôt fait, le six octobre

précédent, aa greffe du tribunal civil
de première instance séant à Roanne,
d'une copie collatiouuée d'un acte reçu
Me Auroux et son collègue, notaires à
Roanne, le vingt-un septembre même
année, contenant vente, par ladite Marie
Gardet , propriétaire , demeurant à
Roanne, veuve de Pierre Talichet, dé¬
cédé propriétaire à Roanne, au profit
du requérant, d'une parcelle de terre,
dite le Vassible-des-Sables, de ia con¬
tenue de cinquante-cinq ares dix-huit
centiares, située eu ia commune' de
Roanne, joignant de matin à midi, le
chemin Bourru, et des autres côtés les
fonds des consorts Michel et Ducarre,
moyennant la somme de sept cent cin¬
quante-cinq francs ; tous lesdits con¬
sorts Talichet, enfants issus du mariage
de ladite Marie Gardet, avec Pierre Ta¬
lichet ;
Avec déclaration à tous les sus-nom¬

més , que lesdits dépôt et signification
avaient pour but de purger les hypo¬
thèques iégales qui pouvaient exister
les immeubles qui avaient fait l'objet
de ladite vente, et que ceux du chef
desquels de semblables hypothèques
pouvaient exister n'étant pas tous con¬
nus du sieur Lévêque, celui-ci ferait
publier lesdits dépôt et signification
conformément à la loi.

Pour extrait ;

Signé, CHARTRE.

TRIBUNAL DE COMMERCE

ME HOABU» E.

Faillite du sieur Bouriiiciioii.
Par jugement du Tribunal de Commerce

de Roanne , en date du trente-un octobre
dernier, le sieur Bostmambrun, teneur de
livres, demeurant à Roanne, a été nommé
syndic définitif de la faillite du sieur Geor¬
ges Bournichon, négociant, demeurant à
Roanne.

MM. des créanciers sont avertis 1° qu'ils
doivent, dans le délai de vingt jours, ou¬
tre un jour par cinq myriamètres de dis¬
tance pour les créanciers domiciliés en
France , hors du lieu où siège le Tribu¬
nal , se présenter en personne ou par ion-
clé de pouvoirs aux syndics, et leur re¬
mettre leurs titres , avec bordereau indi¬
catif des sommes par eux réclamées , si
mieux ils n'aiment en faire le dépôt au
greffe du Tribunal de ce siège ;

2Q Que les vérifications et affirmations
de leurs créances commenceront le 13 dé¬
cembre prochain , à nëiif heures d,u matin,
et seront continuées sans interruption ;

3" Que chaque créancier vérifié sera tenu
d'affirmer dans la huitaine de la vérifi¬
cation ;

h° Qu'à défaut par les créanciers de se
conformer au présent avis , ils subiront
les prescriptions des articles 502 et 503 du
C-Hh-nàe 'Commerce.
iUAroie , le quatre novembre mil huit

dên' „nv nie-cinq.
BARBE, greffier.

iLLITE VEUVE GAUTHIER.
MM. les créanciers de la faillite veuve

Gauthier , à son décès marchande an Co¬
teau, sont convoqués à se réunir le 13 cou¬
rant, à neuf heures du matin, au greffe du
Tribunal de commerce de Roanne , pour
entendre :

1° Le compte de M. Dulhel, syndic dé¬
finitif de cette faillite ;

2" Les propositions des héritiers de la
faillie , — consentir à un concordat ,

sinon à un contrat d'union , sous la pré¬
sidence de M. Nourrisson, juge-commis¬
saire.
Roanne , le 2 novembre mil huit cent

cinquante-cinq.
BARBE, Greffier.

etude de m° daciier , notaire.

Ve^ie mobilière
Le dimanche onze novembre mil huit

cent cinquante-cinq , à huit heures du
matin, il sera procédé, à Lentiguy, au
domicile de défunt Claude Domas, à la
vente aux enchères du mobilier compris
dans l'inventaire fait après le décès dudit
sieur Domas. — Ce mobilier consiste en j
ustensiles de cuisine, tables, chaises,
armoire, vaisselier, horloge , lits, linges,
chars, charrettes, vin, grains , pommes
de terre , bestiaux, et autres objets.
La vente sera faite par Me Hacher ,

notaire , et au comptant.

etude de 11e coquard , huissier a roanne.

VENTE
AUX ENCHÈRES

S®© lllé Ifromesit et §efgle
Par suite de saisie-brandon.

Le mardi treize novembre mil huit cent
cinquante-cinq , et jours suivants, à neuf
heuresdu matin, sur la place Saint-Etienne,
à Roanne,

11 sera procédé à la vente aux enchères
de sept à huit cents doubles-décalitres de
blé froment et de blé seigle, provenant
du battage des récoltes saisies-brandon-
nées , à la requête de monsieur Honoré
Merle , propriétaire, demeurant à Roanne,
au préjudice du sieur Yalorge Joseph,
fermier, demeurant ci-devant à Briennon,
maintenant à Riorges.
Usera fait des lots de quantités bien

variées.
On paiera comptant ; rien ne sera en¬

levé avant le paiement.
A. COQUARD.

PUBLICATION
Prescrite par les articles 15 et 19

de la loi du 3 mai 1841, mettant
en demeure tous les ayant droits
d'avoir à faire inscrire , dans la
quinzaine cle la transcription , les
privilèges et les hypothèques con¬
ventionnelles , judiciaires ou léga¬
les qu'ils pourraient avoir contre les
propriétaires ci-après nommés.
Suivant trois contrats en date du

même jour vingt-sept octobre mil huit
cent cinquante-cinq, enregistrés, la Com¬
pagnie du chemin de fer d'Orléans, dont

le siège est à Paris, boulevard de l'Hôpital,
numéro sept, a acheté des propriétaires
ci-après nommés, diverses parcelles de
terre situées sur la commune de St~
Martin-d'Esti eaux, canton de ia Pacaudiè-
re, arrondissement de Roanne (Loire), etdestinées à la construction du chemin
de fer de Saint-Gtnnaiu-des-Fossés à
Roanne :

Savoir :

1° de Madame Berlhc-Marie-Cau»^
Louise de Roncheroit.es, veuve en Pre¬
mières noces de M. Charles-Pierre ...us
de Sai.ignac,marquis de La Motte Fj£e
et aujourd'hui épouse de M. Victor èomte
du IIa.mel , Préfet de la Somme , et avec
lequel elle demeure à Amiens, moyennant
un prix principal de six mille deux cent
douze francs huit centimes ;

2° de Madame Adélaïde Céleste-Delphi¬
ne de Levis-Mirepoix, veuve de M. Théo¬
dore-Gaspard-Louis, marquis de Ronciie-
rolles . propriétaire, demeurant à Paris ,

rue Saint-Guillaume , numéro quatorze,
moyennant un prix principal de dix-sept
mille deux cent quatre-vingt-quatorze
francs soixante-quatre centimes.

3° de Madame Michelin Mercier, veuve
de M. Laurent Rondlimehre. propriétaire,
de M. Barthélémy Rondepierre, maréchal.
Et de Ma lame Françoise R<> .'.pierre,

épouse autorisée de M. Franco;. !m -«k.

serrurier, dm leurant tous à Siiin .. .. ;

d'Eslreaux, l oyennaul un prix principal
de douze te it rente franc

Pour "V, '

L'Ingénieur des ponts «, chaussées atta¬
ché à la compagnie du chemin de fer
d'Orléans,

Ch. Mop.i au.

Vente r Mlièr-c'
APRÈS ;ÉfX

Le mercredi quatoi'z fiiy .nbre mil.
huit cent cinquante-cinq, et les <' ex ou
trois jours qui suivront , il sera procédé à
la vente aux enchères du mobilier dépen¬
dant des successions des époux Demont,
de Vougy ; il consiste notamment en les
objets suivants :
Six bœufs , quatorze vaches , taureaux ,

génisses ou jeunes élèves, un. cheval avec
selle, harnais et charrette, quatre chars
garnis , plusieurs tombereaux , charrues ,

herses et autres instruments aratoires,
linges, batterie de cuisine, huit lits,
cinq armoires , etc.. etc.

La vente aura lieu par le ministère de
Me Mo a eau . notaire à Ghurlieu. Elle com¬
mencera chaque jour à neuf i etires du
matin, lieu dit Grange cle Ressein.à Vougy.

Fabrique cle Faïence
A

Située à Roanne, rue Traversièrè, com¬
posée d'ateliers, l'ours, mouliusà manège,
fosses, hangars et cours , le tout en un
seul tènement, et pourvue de toutes pro¬
visions , agencements et matériels néces¬
saires à la fabrication.

Les vaste? bâtiments et aisances de-cette
fabrique peuvent facilement et sans frais
se convertir en ateliers de tissage, séchoirs
à chaud , encollage et étendage pour la
fabrication des colonnes.

S'adresser à M. André NICOLAS , fa-
brieantet propriétaire à Roanne ; i! donne¬
ra toutes facilités pourles payements.

filiangesienî de Domicile.
L'étude de M° Verner'ct, avoué, suc¬

cesseur de M0 Athiaud , qui était située à
Roanne , route de Cbarlie • , maison Barge,,
est transférée rue des Bounassières , 23,.
maison Geste , au 2™e étage.
Roanne , Imprimerie (le SAOZON , l'un des gérant.

PARFUMERIE GLYCÉRIQUE DE BRUERE-PERIPJ,
Approuvée par la Société d'encouragement pour l'Industrie nationale.

IllUVIlIftDÏÏ bl? BDÏIPD1? TH?DTM aromatique et dulcifié. Il remplace avec avantage toutes lesiUMllinu Dli MlluUh'llHULV préparations cosmétiques analogues , parce que l'action ir-Iritante et siccative que les eaux de Cologne et les vinaigres seulement aromatiques exercent
gsur les personnes dont la peau est irritable , se trouve neutralisée dans celui-ci par sa com-Jbinaison avec la Glycérine, principe essentiellement adoucissant et assouplissant.
ic llfAlVf ni? DDIIPDI? 1MÎDIIU ® Glycérine. Ce savon pénètre et assouplit la peau , préserve
gYtVlM Ul!i ImlLntri LlUl\ les mains des crevasses et des gerçures , et facilite singuiière-fgmentles personnes qui s'exercent sur le piano.
iniTB ni? BBÏ1ÏÏB1? BflBIHl ® 'a Glycérine. Cette pâte onctueuse est employée par les per-|Il ;\ lïi Dît DiUMtîlrrmUlN sonnes don! la peau est délicate et susceptible. Aussi est-elfe)H préférée aux pâtes d'amandes . parcequ'elle a sur elles l'avantage de préserver les mains dos|perevasses et des gerçures, toul en lesblatichissant et en assouplissant ia peau.
llnnnrmu'lii UTriIVin AflAVmi HIAÏI8? Ces. dentifrices sont adoptés par les homme ilODMlIkB BI ELIXlB 0D6BM4iVj.de fart pour blanchir les dents sans jamais .es;
V4altérer et pour fortifier les gencives. L'honorable et savant membre de l'Académie de medo-
ijciue qui en est l'auteur et qui a voulu les couvrir de l'autorité de sou nom , a consigné dm
«l'instruction qui les accompagne . les données scientifiques d'après lesquelles il les a cou;
Uu osées, et la cause de leur supériorité sur la plupart des cosmétiques connus. — Une ins-;.fjtruclion est jointe à chaque article. i;
îl Dépôt à Paris , rue St-Honôré , loi ; à Montbrison, chez Mlle Gardon , marc) tan h*:f

Roanne, M. Turge, pasT".• coi0". à St-Elienye, M. Ratais, coilL, rue de la Comédie, 3,|
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